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L’Évangile de Marc – Étude 50 – Marc 12.18-27 

La résurrection 
Les chefs religieux continuaient de tenter Jésus. Voyons une autre de leurs attaques, en Marc 12.18-27.   

La question 

La question des Sadducéens pouvait sembler légitime. La loi de Moïse prévoyait effectivement qu’une 

femme veuve et sans enfant soit épousée par son beau-frère, pour assurer la descendance du défunt 

(Deutéronome 5.5-10). De qui la femme va-t-elle alors être l’épouse à la résurrection, si elle a été 

mariée plusieurs fois?  Mais en réalité, qu’est-ce que les Sadducéens cherchaient à faire ici (v. 1)? 

  

Plus tard, en Actes 4.1-4, quel enseignement les mettra en colère?  Mais qui y croira? 

  

Selon 1 Corinthiens 15.1-19 (et suivants, si requis), est-ce important de croire en la résurrection? 

  

La réponse 

Les Sadducéens n’étaient pas n’importe qui…  Ils détenaient le pouvoir au temple. Pourtant Jésus n’a 

pas hésité à leur dire qu’ils étaient « dans l’erreur ».  Selon Jésus (v. 24), pourquoi s’égaraient-ils? 

  
Jésus, qui les confrontait en même temps sur l’existence des anges, car ils n’y croyaient pas, a répondu 

que les ressuscités seront semblables aux anges.  En quoi seront-ils comme eux (v. 25)? 

  

Les Sadducéens auraient-ils pu comprendre la résurrection dans les Écritures (voir passages suivants)? 

Job 19.25-27 :   

Ésaïe 26.19 :   

Daniel 12.1-3 :   

Puisque dans le Royaume de Dieu le peuple sera exclusivement composé de gens ressuscités, il n’y aura 

aucun besoin de couples mariés pour procréer et le remplir. Mais les Sadducéens ne considéraient que 

le Pentateuque (cinq premiers livres). Jésus leur a donc donné un argument tiré de l’Exode.  Quel est-il? 

  


